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Un État membre peut exiger
une modification de la portée
géographique sous 45 jours* .

Le notifiant a 30 jours
pour. . .

Une demande
d'autorisation ou de
renouvellement d'un
OGM est déposée,

dans laquelle la portée
géographique est

précisée.
Commission

européenne

L'État peut prendre des mesures
d'interdiction à justifier.

Les autres États
membres sont
informés.

La demande est mise à
disposition du public par

voie électronique
sous 45 jours.

OU . . . confirmer la portée
géographique

. . . modifier la portée
géographique

INTERDICTION

La portée géographique
est alors effectivement

modifiée.

Délai de
75 jours

Un État peut à tout
moment décider d'interdire la

culture d'OGM sur son
t

Modification de la directive 2001 /1 8 :
nationalisation des interdictions des cultures d'OGM

PHASE 1

PHASE 2

* à compter de la diffusion du rapport d'évaluation (art. 1 4/dir. 2001 /1 8)
ou de la publication de l'avis de l'AESA - art. 6 et 8 / régl. 1 829/2003

L'OGM n'est donc pas
cultivé sur le territoire

en question.

pendant la procédure
d'autorisation (après la phase 1 ) ou

pendant toute la période
d'autorisation d'un OGM (1 0 ans)]




